
 



 

Pourquoi créer une nouvelle branche 
du T4 jusqu’à Clichy-sous-Bois 
et Montfermeil ?

Le désenclavement du plateau de Clichy-sous-Bois – Montfermeil 
est une priorité pour l’État et la Région Ile-de-France.  SituØ à 
l�est du dØpartement de la Seine-Saint-Denis, ce secteur est actuel-
lement à l�Øcart des axes structurants de transports collectifs. 
Il est desservi par des lignes d�autobus qui assurent les liaisons avec 
le RER B, au nord, et le RER E, au sud, ainsi qu�avec le tram-train 
T4, à l�ouest. Ce rØseau de bus est assez dense (11 lignes dont 
1 Mobilien), mais il est pØnalisØ par la longueur des lignes et les 
alØas de la circulation gØnØrale, aux abords des gares en particulier. 
Par ailleurs, malgrØ une restructuration et un renforcement de 
l�offre rØalisØs en octobre 2007, la frØquence de passage en heure 
creuse, en soirØe et le week-end, reste insuf� sante. De ce fait, la 
desserte en transports collectifs, seul moyen de dØplacement pour 
de nombreux habitants des deux communes, est à amØliorer.

Les Øtudes menØes en 2004 par le STIF (autoritØ organisatrice 
des transports en Ile-de-France) ont conclu que la création 
d’une nouvelle branche du tram-train T4 Aulnay-sous-Bois –
Bondy vers les communes de Clichy-sous-Bois et Montfermeil 
permettrait d’améliorer de manière satisfaisante la desserte 
du secteur et de désenclaver le plateau.

Six communes sont concernØes par ce projet : Clichy-sous-Bois, 
Livry-Gargan, Montfermeil, Les Pavillons-sous-Bois, Le Raincy et 
Sevran, soit plus de 180 000 habitants.

Les tracés étudiés

Le schØma de principe de 2001 avait identi� Ø pour l�extension du T4 vers Clichy-sous-Bois et Montfermeil, un tracØ au dØpart de la 
gare de Gargan empruntant les boulevards Roy et Pasteur, aux Pavillons-sous-Bois, puis les ex-RN 3 et 403, à Livry-Gargan. L�Øtude 
sectorielle pilotØe par le STIF en 2004 a permis de con� rmer ce principe d�itinØraire comme tracé « historique » .
Toutefois, a� n d�explorer toutes les possibilitØs d�insertion de la nouvelle branche vers Clichy-sous-Bois et Montfermeil, six autres 
tracés ont ensuite ØtØ ØtudiØs dŁs 2006.

L’insertion du tram-train 
dans son environnement

Les acteurs du projet veillent à intégrer au mieux le projet dans 
son environnement humain et naturel.  Les impacts du projet 
sur la voirie et la circulation ont ØtØ examinØs, ainsi que sur le 
patrimoine culturel et les sites classØs (mairie de Clichy-sous-Bois 
et son parc, château des CŁdres à Montfermeil�).

La réalisation du tram-train sera également l’occasion de réamé-
nager les voiries empruntées et d’améliorer ainsi les conditions 
de vie des riverains.  Une attention particuliŁre sera notamment 
portØe au choix des matØriaux et du mobilier urbain.

AprŁs la concertation, s�il est dØcidØ de poursuivre le projet, 
une Øtude d�impact dØtaillØe du projet retenu sera menØe pour 
constituer le dossier d�enquŒte publique.

> Moins de bruit et de pollution
Le choix d�un matØriel roulant de type tram-train permet de rØduire 
les nuisances sonores et environnementales. Peu bruyant, en 
particulier par rapport à la voiture, il est en outre alimentØ par 
ØlectricitØ, ce qui le rend plus Øcologique. De plus, le report 
attendu de l�usage de la voiture vers les transports collectifs 
participera à la baisse des nuisances.

> Le stationnement
Si la suppression de places de stationnement s�avŁre nØcessaire 
pour permettre le passage du tram-train, des solutions de rØtablis-
sement seront examinØes avec les communes et les gestionnaires 
de voirie concernØs au cours des phases d�Øtudes ultØrieures.

 La crØation d�une nouvelle branche du tram-train T4
(Aulnay-sous-Bois � Bondy) vers les communes de Clichy-sous-Bois 
et de Montfermeil a pour objectif d�améliorer les conditions de déplacements 
des habitants. Elle apportera un gain de temps signi� catif sur les trajets 
vers Paris et le reste de l�Ile-de-France. Ce projet contribuera en outre 
à la requali� cation urbaine des communes traversØes. Plus de 5 millions 
de voyageurs sont attendus chaque annØe sur l�ensemble de la ligne 
qui pourrait Œtre mise en service à l�horizon 2015.

> Améliorer les conditions de déplacements
Grâce à cette nouvelle branche du T4, les voyageurs gagneront 
environ 10 minutes sur leurs trajets vers Paris et le reste de 
l’Ile-de-France.  Elle permettra de rejoindre le RER B ou le RER E 
sans correspondance tout en béné� ciant d’une qualité de service 
nettement améliorée par rapport aux bus actuels, même 
directs.

> Renforcer le réseau des transports collectifs
La nouvelle branche du T4 s�articulera avec le rØseau de bus local et 
s�inscrira, à terme, dans un ensemble de projets de transport avec 
lesquels elle se maillera. Ainsi, la cohØrence et la performance des 
transports collectifs seront renforcØes et la desserte sera amØliorØe, 
en Seine-Saint-Denis comme dans le reste de l�Ile-de-France.

> Favoriser la transformation urbaine
et le développement économique 
En amØliorant les conditions de dØplacements, le projet offre une 
meilleure accessibilitØ aux zones d�activitØs Øconomiques situØes 

à Paris et en Seine-Saint-Denis. Certains pôles d�emplois, du fait 
de leur proximitØ gØographique et de leur fort dØveloppement, 
reprØsentent des espaces trŁs attractifs en premier lieu pour les 
habitants de Clichy-sous-Bois et de Montfermeil, mais aussi pour 
ceux des autres communes concernØes par le projet : ils doivent 
donc Œtre accessibles, notamment La Plaine Saint-Denis, Le Bourget 
et Roissy. Par ailleurs, le projet contribuera à amØliorer l�attractivitØ 
Øconomique de l�ensemble du secteur.

> Améliorer le cadre de vie des riverains
Dans le cadre de la rØalisation de la nouvelle branche du T4, 
les espaces publics traversØs, notamment les voiries, seront 
rØamØnagØs, et les circulations douces (piØtons, vØlos) seront 
encouragØes, amØliorant ainsi la qualitØ de vie des habitants. 
De plus, le projet s�intØgrera dans la mise en �uvre globale du 
processus de renouvellement urbain du plateau pilotØ par l�Agence 
nationale de rØnovation urbaine (ANRU).

Les six tracØs ØtudiØs à partir de 2006 
ont ØtØ prØsentØs au Conseil du STIF. 
En raison des fortes dif� cultØs techniques 
et fonctionnelles liØes à la rØalisation 
des tracØs 2, 4, 5 et 6, le STIF a retenu, 
en juillet 2008, les tracØs 1 et 3, qui ont 
ensuite fait l�objet d�un complØment 
d�Øtudes d�insertion urbaine. 
L�analyse de ces deux tracØs en termes 
de dessertes, d�insertion et d�intØrŒt 
pour les habitants du secteur (gain de 
temps, rØamØnagement�) a amenØ le 
STIF à retenir le tracØ 3 comme solution 
de rØfØrence et le tracØ 1 comme solution 
alternative.
DØbut 2009, la Commission nationale 
du dØbat public (CNDP) a demandØ 
au STIF de soumettre les six tracØs 
à la concertation.

 

Le territoire desservi par l�ex-RN 3 constitue le c�ur de la Seine-Saint-Denis. Il est porteur de nombreux projets d�amØnagement 
qui modi� eront profondØment son aspect dans les annØes à venir : logements, activitØs, Øquipements publics� C�est pourquoi, 
le DØpartement s�est engagØ avec ses partenaires, le STIF et la RØgion Ile-de-France à rØaliser un transport en commun en 
site propre sur cet axe, depuis la porte de Pantin jusqu�à Livry-Gargan, voire au-delà. 
Ce nouveau mode de transport, qui pourrait prendre la forme d�un bus à haut niveau de service, a vocation à relier les tramways 
T3 (à la porte de Pantin), T1 (au pont de Bondy) et T4. 
Ce projet est complØmentaire de la nouvelle branche du T4 car il ne dessert pas les mŒmes secteurs et ne rØpond pas aux 
mŒmes besoins. Cependant, le tram-train et le bus pourraient, le cas ØchØant, emprunter une plateforme commune pour 
faciliter leur insertion urbaine sur l�ex-RN 3. Ce projet s�accompagnera d�une requali� cation de l�axe, a� n de lui donner un 
caractŁre plus urbain et de mieux l�insØrer dans son environnement. Ce sera l�occasion de rØaliser, chaque fois que possible, des 
amØnagements de qualitØ visant à amØliorer la vie des riverains (trottoirs Ølargis, piste ou bande cyclables, plantations�).

Un transport en commun en site propre sur l’ex-RN 3

Projet du Grand Paris

Le prØsident de la RØpublique a prØsentØ le 29 avril 2009 les orientations de l�État pour la mise en �uvre du projet du Grand 
Paris. En matiŁre de transports, il a con� rmØ les engagements pris par l�État, que ce soit dans le cadre du Contrat de projets 
État-RØgion ou de la Dynamique Espoir Banlieues. Il a Øgalement posØ le principe de la crØation d�un nouveau systŁme de 
transports rapide et structurant, qui s�intØgrera au rØseau existant et reliera les grandes polaritØs urbaines de demain.
L�ensemble urbain de Clichy-sous-Bois � Montfermeil est susceptible d�Œtre desservi par ce nouveau rØseau. Par sa vitesse 
et les distances envisagØes entre les gares, ce projet s�inscrit dans une logique de maillage complØmentaire de celle de la 
nouvelle branche du T4, et les deux projets ont des ØchØances et des coßts bien diffØrents.

Quels sont les enjeux ?

Tracé 1

Tracé commun

Tracé 2

Tracé 3

Tracé 4

Tracé 5

Tracé 6

Gargan

Vers Bondy
RER E

Vers Aulnay-sous-Bois
RER B

Tracé « historique »
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Lycée Henri Sellier

L’Abbaye

Freinville-Sevran

Ensemble des tracés étudiés pour désenclaver 
le plateau de Clichy-sous-Bois – Montfermeil   

Allée de la Tour – Rendez-vous

Les Pavillons-sous-Bois

Tracé 
« historique» Tracé 1 Tracé 2 Tracé 3 Tracé 4 Tracé 5 Tracé 6

Longueur (km) 5,8 6,6 6,4 5,6 5,8 6,6 5,8 à 6,4

Nombre de stations 5 6 6 5 5 6 4

Communes concernées
Pavillons-s/s-Bois
Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Sevran
Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Pavillons-s/s-Bois
Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Pavillons-s/s-Bois
Le Raincy
Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Pavillons-s/s-Bois
Le Raincy
Livry-Gargan
Clichy-s/s-Bois
Montfermeil

Sens du raccordement
au T4 actuel au sud au nord au nord au sud ou au nord au sud au sud au sud

Station de correspondance avec 
le T4 Aulnay-sous-Bois – Bondy Gargan Freinville-Sevran Lycée Henri Sellier Gargan ou Lycée 

Henri Sellier Gargan Pavillons-s/s-Bois Pavillons-s/s-Bois
et/ou Gargan

Temps de parcours estimé entre 
le carrefour des Libertés et Paris 
(pôle gare du Nord/Magenta)

37 minutes 36 minutes 40 minutes 38 minutes 37 minutes 38 minutes 40 minutes

Population et emplois desservis 44 000 39 000 43 000 44 000 43 000 41 000 37 000

Population et emplois par km 7 600 5 900 6 700 7 900 7 400 6 200 6 000

Opportunités de réaménagement
des voiries empruntées

Ex-RN 3 entre les 
carrefours Allende 
et Chanzy

Ex-RN 370 entre 
Freinville-Sevran
et l’ex-RN 3

Ex-RN 3 entre 
le carrefour
Chanzy et l’ex-RN 370

Carrefour Chanzy

Dif� cultés identi� ées Insertion sur 
l’ex-RN 3 entre les 
carrefours Allende 
et Chanzy

• Mise à sens unique 
Kennedy/Churchill 
et refonte du plan 
de circulation
• Traitement 
du carrefour 
ex-RN 3/ex-RN 370

• Insertion dans le 
carrefour Chanzy
• Traitement 
du carrefour 
ex-RN 3/ex-RN 370

• Insertion dans le
carrefour Chanzy
• Mise à sens 
unique du boulevard 
Gutenberg et refonte 
du plan de circulation

• Réorganisation 
du boulevard de la 
République et de la 
place de la Gare
• Station Gargan : 
déplacement des 
quais et démolition
du bâtiment 
voyageurs
• Impact sur
le tra� c routier et 
l’accès au parking 
souterrain place 
de la Gare

• Insertion dans 
l’avenue Thiers 
(immeuble à démolir 
et circulation 
en mixité)
• Restructuration 
du rond-point Thiers

Dif� cultés 
identi� ées 
pour les tracés 
4 et 5 et
travaux routiers 
nécessaires


